Charte des accompagnateurs à la piscine :
Des parents sont autorisés par le directeur de l’école à accompagner les élèves. Pour des raisons de sécurité, le directeur de la piscine n’autorise que deux d’entre eux pour les classes élémentaires et quatre d’entre eux pour les classes maternelles à accéder aux tribunes.
Lorsque j’accompagne la classe, je m’engage à :

· Aider au déshabillage et à l’habillage dans les vestiaires.

·  Porter une tenue adaptée pour accéder aux tribunes (pieds nus).
· Accompagner, à la demande de l’enseignant, les élèves aux toilettes.

·  Rester sans intervenir dans les tribunes pendant la séance.

· Je ne prends ni photo ni vidéo avec mon téléphone

En tout état de cause, je respecte les consignes données par les enseignants 
(Professeurs des Ecoles et Maîtres Nageurs Sauveteurs).

Le……………….

Signature :
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